Petit compte rendu de la réunion du 12 mai 2011
 
Mme CHAMBON représentée la Direction de l’Enim. Les syndicats présent : CGT UNSA FSU FO
 
 
· Temps exclus du temps de travail effectif : suppression de la référence à la pause « cigarette ». Une note de la Direction de l’ENIM sera publiée pour rappeler aux agents le règles sur les différentes pauses (café ; cigarette ; pots…..).
 
 
· Les plages horaires 
 
tous les syndicats présents ont demandé que la fin de la journée soit ramenée à 18H30 au lieu de 19h30. Mme CHAMBON a proposé qu’une mention provisoire soit inscrite permettant aux agents de la Direction de travailler jusqu’à 19H30 tant que le siège se trouvera à PARIS. 
 
Concernant les exceptions, des modifications ont été apportées (secrétariat du Directeur de l’ENIM ; production informatique et réseaux + relais informatique des centres ; chauffeur du directeur de l’ENIM)
 
Les pauses : suppression du paragraphe faisant référence à un décompte de la totalité de la plage variable du midi si absence de pointage. Un rappel sur les règles de pointage sera effectué par note de la Direction.
 
· Système CREDIT/DEBIT : en cas de solde négatif de + de  12 heures, une régularisation devra (au lieu de sera) être opérée.
 
· Concernant les compensations en temps pour les temps de déplacement, normalement on gardera les anciennes modalités + les deux dernières modalités du projet (si accord du Directeur)
 
 

	Anciennes modalités : 
2h si le départ a lieu avant 5h30 
1h si le départ a lieu entre 5h30 et 7h30 
1h si le retour a lieu entre 19h30 et 21h30 
2h si le retour a lieu après 21h30


 
                    +
 
 

	 
deux heures pour un départ obligatoire la veille au soir après la journée de travail 
quatre heures pour un départ ou un retour obligatoire 
pendant le repos hebdomadaire + jours fériés (ajout)


 
 
Fin de la réunion à 16H45, prochaine réunion prévue en vision conférence (date à arrêter).
 
 
 
Olivier 
 
Téléphone : 02.96.55.32.06
 

Olivier.Droff@enim.eu
 

